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Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques
relatives

à la protection des sites etmonuments nationaux

_̂ immeubles et objets classés monuments nationaux

Zone de servitude "urbanisation"SU -

SU-ES étude de sol
SU-IP S intégration paysagère - Siggelsriech, Olm SU-CVS 1 coulée verte - Siggelsriech 1

SU-CVS 2 coulée verte - Siggelsriech 2

Plan d'aménagement particulier approuvéRéf.
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max.max.

-

Représentation schématique du degré d'utilisation du sol pour les
zones soumises à un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier"

Zone d'aménagement différé

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier ''nouveau quartier''

Zones superposées

zone agricoleAGR zone forestièreFOR

Zone verte

HAB-1 zone d'habitation 1

zone d'habitation 2 ElmenHAB-2 Elmen

BEP zone de bâtiments et d'équipements publics

zone d'habitation 1 ElmenHAB-1 Elmen

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Fond de plan (09.01.2024)

Bâtiment (PCN 2024)

Parcelle cadastrale (PCN 2017) Bâtiment (PCN 2017)

Délimitation du degré d'utilisation du sol Délimitation de la zone verte

Fond de plan

Délimitation de la modification

Légende
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